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(54)  Procédés  et  dispositifs  pour  éliminer  l'eau  d'exsudation  des  gaines  de  précontrainte. 

(57)  Pour  éliminer  l'eau  d'exsudation  formée  dans 
le  coulis  (13)  protégeant,  dans  leur  gaine  verti-  r 
cale  (3),  des  torons  de  précontrainte  (2)  à  fils  1  

y  1   ̂ 10  \ 
torsadés,  on  place  une  cloche  (9)  sur  le  bloc  P l P   \ \   J-T  ,9  ?  \  '  
d'ancrage  (7)  des  extrémités  supérieures  des  I  X  jÇXX  L 7̂  11  crt^4 
torons,  on  forme  dans  cette  cloche  un  cache-  6 r i § i i o ^ \ J ^ ^ ^ ' ^ K   *  »  Hs^o?^ 
tage  (15)  tel  que  la  communication  entre  la  ^ ^ ^ ^ S ^ f f l ^ P I ^ * & ^ É S ^  
gaine  et  la  cloche  est  possible  seulement  à  Y ^ ^ ^ ^ ^ ^ Ê M ^ ° ° ° o ^ ^ o o ° i  
travers  les  interstices  séparant  les  fils  des  2  vQgu  ̂   ̂ â a l l B   °^K"°JrQ£ïzêi*° 
torons,  on  relie  un  point  (P)  de  la  gaine  à  une  ^ i B ^ ^ Q ^ m W ^ Â ' ^ ^ S ^ ' '  
réserve  supérieure  de  coulis  (12,13)  par  une  P p   ° 1 ? ° * 4 W  
tubulure  latérale  (11)  et  en  même  temps  on  fait  ^ ^ a h o ^ ^ Ê ^ ^ ^ ^ ^ ^ ,  
le  vide  dans  la  cloche  par  une  pompe  (16).  Vq^ûo"0  ^ooSIIISs^^^vtSqS; 
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L'invention  est  relative  aux  procédés  et  disposi- 
tifs  destinés  à  éliminer  l'eau  d'exsudation  provenant 
du  coulis  de  ciment  injecté  dans  les  gaines  verticales, 
ou  plus  généralement  présentant  au  moins  un  tronçon 
incliné  sur  l'horizontale,  contenant  des  câbles  ou  to- 
rons  de  précontrainte  pour  ouvrages  en  béton,  eau 
qui  se  sépare  dudit  coulis  lors  de  la  prise  de  celui-ci 
et  qui  se  rassemble  dans  les  parties  hautes  desdites 
gaines. 

Elle  vise  plus  particulièrement  le  cas  où  les  câ- 
bles  de  précontrainte  considérés  sont  constitués  par 
des  torons  ou  faisceaux  de  fils  métalliques,  généra- 
lement  torsadés,  fils  dont  au  moins  une  extrémité  est 
dénudée  pour  pouvoir  être  solidement  serrée  par  un 
mors  d'ancrage. 

Il  faut  bien  entendu  éviter  un  contact  permanent 
entre  l'eau  et  les  portions  dénudées  de  ces  torons 
pour  écarter  les  risques  de  corrosion,  notamment  par 
la  rouille. 

C'est  là  l'une  des  missions  du  coulis  de  ciment  in- 
jecté  dans  les  gaines  et  remplissant  les  espaces,  de 
ces  gaines,  non  occupés  par  les  torons  :  ce  coulis  for- 
me  en  effet  un  revêtement  protecteur  pour  les  por- 
tions  dénudées  en  question. 

L'injection  du  coulis  ci-dessus  est  effectuée  à 
l'état  liquide  dans  les  gaines  à  partir  d'une  de  leurs 
extrémités  et  ce  coulis,  dès  son  injection  et  au  cours 
de  sa  prise  subséquente,  se  sépare  progressivement 
en  deux  masses,  l'une,  durcie  et  relativement  dense, 
et  l'autre,  liquide  et  plus  légère,  correspondant  à  l'eau 
initialement  présente  dans  le  coulis  et  qui  se  rassem- 
ble  au-dessus  de  la  masse  solidifiée. 

Dans  le  cas  où  les  torons  et  leurs  gaines  sont  ver- 
ticaux  ou  inclinés  sur  l'horizontale,  la  portion  liquide 
se  rassemble  dans  la  partie  supérieure  de  la  gaine  et, 
lorsque  ces  torons  gainés  présentent  une  grande  lon- 
gueur  -qui  peut  dépasser  par  exemple  20  ou  même 
1  00  mètres  et  plus,  comme  c'est  le  cas  dans  les  struc- 
turer  de  type  "off  shore"  en  béton-  la  longueur  de  la 
portion  de  chaque  gaine  qui  est  remplie  d'eau  à  la  fin 
de  la  prise  du  coulis  peut  atteindre  plusieurs  mètres. 

Plusieurs  solutions  ont  été  proposées  pour  éva- 
cuer  cette  eau  et  la  remplacer  par  du  coulis,  en  par- 
ticulier  dans  les  brevets  FRANCE  n°  76  26800  (publi- 
cation  n°  2  363  679)  et  91  00330. 

Selon  ces  solutions,  on  fait  comporter  aux  dispo- 
sitifs  d'élimination  du  genre  en  question  : 

-  d'une  part,  une  cloche  coiffant  de  façon  étan- 
che  le  bloc  d'ancrage  des  extrémités  supérieu- 
res  des  câbles  gainés  considérés,  orientées 
verticalement, 

-  et,  d'autre  part,  une  tubulure  latérale  d'injection 
reliant  une  réserve  supérieure  de  coulis  à  un 
point  latéral  de  la  gaine,  point  disposé  au  voi- 
sinage  du  niveau  de  séparation  entre  les  deux 
phases  solide  et  liquide  du  coulis  à  la  fin  de  la 
séparation  de  l'eau  d'exsudation,  niveau  qui 
est  en  général  situé  un  peu  plus  bas  que  l'ex- 

trémité  inférieure  rétrécie  de  la  trompette 
contenant  l'extrémité  supérieure  épanouie  du 
câble  et  reliant  verticalement  au  bloc  d'ancra- 
ge  l'extrémité  supérieure  de  la  gaine. 

5  Pour  chacune  de  ces  solutions,  il  faut  attendre 
que  l'eau  d'exsudation  provenant  du  volume  principal 
de  coulis  injecté  dans  l'ensemble  de  la  gaine  soit  ras- 
semblée  dans  la  partie  haute  de  cette  gaine  pour  re- 
fouler  ensuite  ladite  eau  à  travers  le  bloc  d'ancrage  à 

10  l'aide  d'un  volume  complémentaire  de  coulis  injecté  à 
travers  la  tubulure  latérale. 

L'invention  propose  une  variante  des  solutions  ci- 
dessus  qui  présente  un  certain  nombre  d'avantages, 
notamment  en  ce  qui  concerne  la  simplicité  et  la  ra- 

15  pidité  de  la  mise  en  oeuvre,  ainsi  que  l'efficacité  du 
remplissage  final  en  coulis  des  gaines  considérées. 

A  cet  effet,  les  dispositifs  d'élimination  d'eau 
d'exsudation  du  genre  en  question  selon  l'invention 
sont  essentiellement  caractérisés  en  ce  qu'ils 

20  comportent  en  outre  : 
-  un  cachetage  étanche  formé  sur  le  bloc  d'an- 

crage,  à  l'intérieur  de  la  cloche,  de  façon  telle 
que  la  communication  entre  les  volumes  inté- 
rieurs  de  la  gaine  et  de  la  cloche  soit  réalisée 

25  exclusivement  par  les  interstices  compris  entre 
les  fils  constitutifs  des  torons, 

-  et  une  source  de  dépression  connectée  à  la 
cloche  de  façon  à  pouvoir  aspirer  en  dehors  de 
celle-ci  successivement  l'air  et  l'eau  contenus 

30  dans  la  gaine,  à  travers  les  interstices  ci-des- 
sus. 

Pour  ce  qui  est  des  procédés  d'élimination  d'eau 
d'exsudation  mettant  en  oeuvre  les  dispositifs  ci-des- 
sus,  ils  sont  essentiellement  caractérisés  selon  l'in- 

35  vention  par  la  suite  des  étapes  suivantes  : 
-  la  communication  étant  coupée  entre  la  réser- 

ve  de  coulis  à  injecter  et  la  gaine,  on  applique 
la  dépression  dans  la  cloche,  ce  qui  fait  le  vide 
dans  la  gaine  par  aspiration  de  l'air  initialement 

40  contenu  dans  cette  gaine  à  travers  les  "intersti- 
ces"  compris  entre  les  fils  des  torons  constitu- 
tifs  du  câble, 

-  puis,  lorsque  le  degré  de  ce  vide  a  atteint  une 
valeur  suffisante,  on  établit  la  communication 

45  entre  la  réserve  de  coulis  et  la  gaine  tout  en 
continuant  à  appliquer  la  dépression  dans  la 
cloche,  ce  qui  a  pour  double  effet  de  remplir  to- 
talement  la  gaine  en  coulis  et  de  repousser 
l'eau  d'exsudation  provenant  de  ce  coulis  vers 

50  la  cloche,  en  l'évacuant  à  travers  les  interstices 
ci-dessus  et  ladite  cloche, 

-  enfin,  lorsque  l'on  ne  recueille  plus  d'eau  d'ex- 
sudation  à  la  sortie  desdits  interstices,  on  ces- 
se  d'appliquer  la  dépression  dans  la  cloche  et 

55  on  coupe  la  communication  entre  la  réserve  de 
coulis  et  la  gaine. 

En  ce  point  de  la  description,  il  convient  de  rap- 
peler  qu'il  a  déjà  été  proposé  : 

2 
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-  d'une  part,  d'expulser  l'eau  d'exsudation  pro- 
venant  du  coulis  de  protection  d'un  câble  de 
précontrainte  logé  dans  sa  gaine  à  travers  les 
interstices  compris  entre  les  différents  fils 
composant  l'extrémité  supérieure  des  torons  5 
constitutifs  dudit  câble,  par  un  "effet  de  chemi- 
née"  engendré  par  une  poussée  ascendante 
du  coulis  en  cours  d'injection  (voir  brevet 
FRANCE  n°2  188  004), 

-  d'autre  part,  d'injecter  un  tel  coulis  dans  sa  gai-  10 
ne  par  mise  sous  vide  préalable  du  volume  in- 
térieur  de  celle-ci  et  mise  en  communication 
subséquente  de  la  gaine  avec  une  réserve  de 
coulis  à  l'état  liquide  ou  tout  au  moins  suffisam- 
ment  fluide  (voir  brevet  RFA  n°  1  684  437).  15 

Mais  ces  deux  techniques  n'avaient  pas  été  ex- 
ploitées  simultanément  avant  l'invention  et  seule  leur 
combinaison  ici  proposée  rend  possible  une  élimina- 
tion  parfaite  et  rapide  de  l'eau  d'exsudation  du  coulis 
concerné.  20 

L'invention  comprend,  mises  à  part  ces  disposi- 
tions  principales,  certaines  autres  dispositions  qui 
s'utilisent  de  préférence  en  même  temps  et  dont  il 
sera  plus  explicitement  question  ci-après. 

Dans  ce  qui  suit,  l'on  va  décrire  un  mode  de  réa-  25 
lisation  préféré  de  l'invention  en  se  référant  au  dessin 
ci-annexé  d'une  manière  bien  entendue  non  limitati- 
ve. 

Les  figures  1  et  2,  de  ce  dessin,  montrent  sché- 
matiquement  un  dispositif  d'élimination  d'eau  d'exsu-  30 
dation  établi  selon  l'invention,  respectivement  lors  de 
deux  phases  successives  du  procédé  mis  en  oeuvre 
pour  assurer  cette  élimination. 

La  figure  3  est  une  coupe  à  échelle  agrandie  de 
l'un  des  torons  compris  par  le  dispositif  ci-dessus.  35 

D'une  façon  connue  en  soi,  un  ouvrage  en  béton 
1  de  grande  hauteur,  tel  qu'un  caisson  de  réacteur  nu- 
cléaire  ou  qu'un  contrefort  de  barrage  est  armé  par 
au  moins  un  câble  composé  de  torons  2  qui  sont  logés 
côte  à  côte  dans  une  gaine  3  inclinée  sur  l'horizontale  40 
ou  orientée  verticalement. 

Chaque  toron  2  est  composé  par  un  faisceau  de 
fils  métalliques  4,5  (figure  3)  comprenant  une  âme 
centrale  4  entourée  par  une  pluralité  de  brins  5  torsa- 
dés  autour  d'elle.  45 

Comme  bien  visible  sur  la  figure  3,  ce  faisceau 
fait  apparaître,  entre  les  différents  fils  4  et  5,  des  pe- 
tits  interstices  i  présentant  en  section  transversale  la 
forme  d'un  triangle  incurvé. 

La  section  de  ces  interstices  i  est  telle  qu'ils  peu-  50 
vent  être  parcourus  longitudinalement  par  l'air  et  par 
l'eau,  mais  non  pas  les  coulis  injectés. 

L'extrémité  supérieure  épanouie  de  chaque  câble 
est  logée  dans  une  trompette  6  ou  manchon  tronco- 
nique  qui  est  raccordée  à  l'extrémité  supérieure  de  la  55 
gaine  correspondante,  et  les  extrémités  supérieures 
des  torons  2  sont  ancrées  individuellement  dans  un 
bloc  7,  qu'elles  traversent,  à  l'aide  de  mors  appropriés 

8. 
Le  bloc  7  prend  lui-même  appui  sur  l'ouvrage  1 

par  l'intermédiaire  d'un  siège  annulaire,  par  exemple 
constitué  par  une  collerette  6̂   prolongeant  horizonta- 
lement  vers  l'extérieur  l'extrémité  supérieure  de  la 
trompette  6  et  il  est  coiffé  par  une  cloche  9  reposant 
également  sur  ladite  collerette  6̂   de  façon  étanche  et 
communiquant  avec  l'extérieur  à  travers  un  raccord 
supérieur  10. 

En  outre  une  tubulure  latérale  11  noyée  dans  l'ou- 
vrage  1  relie  un  point  latéral  P  de  la  gaine  3  à  un  ré- 
ceptacle  extérieur  12  contenant  du  coulis  à  injecter 
13. 

Le  point  P  est  très  proche  de  l'extrémité  supérieu- 
re  de  la  gaine  :  il  est  disposé  à  une  distance  L,  géné- 
ralement  comprise  entre  0,5  et  3  mètres,  au-dessous 
du  bloc  d'ancrage  7. 

Une  vanne  14  montée  sur  l'extrémité  supérieure, 
de  la  tubulure  11  ,  faisant  saillie  au-dessus  de  l'ouvra- 
ge  1,  permet  d'établir  la  communication  entre  cette  tu- 
bulure  et  la  base  du  réceptable  12. 

En  outre,  et  conformément  à  la  présente  inven- 
tion,  on  forme  un  "cachetage"  ou  bouchon  15  sur  le 
bloc  7,  à  l'intérieur  de  la  cloche  9,  en  vue  d'obturer  de 
façon  étanche  l'ensemble  du  bloc  7  et  des  mors  8  qu'il 
porte,  à  l'exception  des  interstices  i  ci-dessus  :  on  fait 
déborder  à  cet  effet  au-dessus  du  cachetage  1  5  les 
extrémités  supérieures  des  différents  torons  2, 
comme  bien  visible  sur  les  figures  1  et  2. 

Le  cachetage  1  5  peut  être  constitué  en  tout  ma- 
tériau  désirable  tel  qu'un  mortier  de  ciment  ou  une  ré- 
sine. 

En  outre,  on  relie  le  raccord  10  à  une  source  de 
dépression  16  telle  qu'une  pompe  à  vide  avec  inter- 
position  d'un  bac  collecteur  d'eau  17. 

Ceci  étant,  on  procède  comme  suit. 
La  vanne  14  étant  initialement  fermée,  on  appli- 

que  la  dépression  dans  la  cloche  9  en  mettant  en  oeu- 
vre  la  pompe  à  vide  16,  ce  qui  a  pour  effet  d'aspirer 
vers  cette  pompe  1  6,  à  travers  ladite  cloche  9  et  le  bac 
1  7,  le  volume  d'air  contenu  dans  la  gaine  3  :  ce  volu- 
me  est  aspiré  à  travers  les  interstices  i,  ainsi  que 
schématisé  par  les  flèches  f  sur  la  figure  1,  puis  de 
la  cloche  9  vers  la  pompe  16  (flèche  F). 

On  réalise  ainsi  très  rapidement  un  vide  relative- 
ment  poussé  à  l'intérieur  de  la  gaine  3. 

Lorsque  le  degré  de  ce  vide  est  considéré  comme 
suffisant,  et  que  par  exemple  la  pression  régnant  à 
l'intérieur  de  la  gaine  3  n'est  plus  que  de  l'ordre  de  5 
à  20  millibars,  on  ouvre  la  vanne  14. 

Cette  ouverture  met  en  communication  avec  la 
chambre  à  vide  constituée  par  la  gaine  3  et  la  tubulure 
11  la  masse  de  coulis  13  à  injecter  :  cette  masse 
s'écoule  donc  immédiatement,  sous  l'effet  combiné 
du  vide  et  de  la  gravité,  à  travers  la  tubulure  11,  jus- 
qu'au  point  P  (flèche  G)  et,  à  partir  de  ce  point,  à  l'in- 
térieur  de  la  gaine  3,  d'abord  vers  le  bas  (flèche  H), 
puis,  lorsque  le  remplissage  de  la  gaine  atteint  le  point 

3 
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P,  vers  le  haut  jusqu'au  remplissage  Intégral  de  la  gai- 
ne  et  de  la  trompette  6  (flèche  K). 

Au  cours  de  ce  remplissage,  on  continue  à  appli- 
quer  la  dépression  dans  la  cloche  9  (flèche  F). 

L'expérience  montre  que  l'effet  cumulé  dudit  rem- 
plissage  -dû  lui-même  à  la  fois  au  vide  préalable  et  à 
la  gravité-  et  de  l'aspiration  permanente  exercée  vers 
le  haut  à  travers  les  interstices  i  a  pour  effet  d'effec- 
tuer  une  "exsudation  forcée"  de  l'eau  comprise  par  le 
coulis  en  cours  d'injection  et  de  repousser  cette  eau, 
d'abord  vers  le  haut,  puis  à  travers  lesdits  interstices, 
vers  le  bac  17  :  cette  expulsion  forcée  de  l'eau  d'ex- 
sudation  vers  le  haut  est  représentée  dans  la  cloche 
9  par  les  flèches  g  sur  la  figure  2. 

L'expérience  montre  en  outre  que,  après  une  du- 
rée  T  relativement  petite  consécutive  à  l'ouverture  de 
la  vanne  14,  on  ne  recueille  plus  d'eau  à  la  sortie  des 
interstices  i,  ce  qui  signifie  que  la  totalité  de  l'eau 
d'exsudation  du  coulis  injecté  dans  la  gaine  3  a  été  éli- 
minée. 

La  durée  T  est  courte  par  rapport  aux  durées  ha- 
bituellement  requises  pour  obtenir  un  rassemblement 
naturel  de  l'eau  d'exsudation  du  coulis  au  sommet  de 
la  gaine,  durées  qui  dépassent  en  général  deux  ou 
trois  heures,  le  temps  T  étant  généralement  de  l'ordre 
de  seulement  un  quart  d'heure. 

Bien  entendu,  dès  que  l'on  constate  la  fin  de  l'éli- 
mination  de  l'eau  d'exsudation,  on  peut  considérer 
l'opération  de  remplissage  de  la  gaine  3  en  coulis 
comme  terminée  et  donc  refermer  la  vanne  14,  arrê- 
ter  la  pompe  à  vide  16  et  récupérer  la  cloche  9  et  la 
réserve  12  pour  d'autres  remplissages. 

Il  convient  alors  de  compléter  l'étanchéité  de  la 
gaine  ainsi  remplie  de  coulis  au  niveau  des  interstices 
i  en  coiffant  le  premier  cachetage  15  par  un  second 
cachetage  de  finition  (non  représenté)  dans  lequel 
sont,  cette  fois-ci,  complètement  noyées  les  extrémi- 
tés  supérieures  des  torons  2. 

En  suite  de  quoi,  et  quel  que  soit  le  mode  de  réa- 
lisation  adopté,  on  dispose  d'une  méthode  pour  élimi- 
ner  l'eau  d'exsudation  des  coulis  de  protection  des 
câbles  de  précontrainte  dans  leurs  gaines  verticales 
-ou  tout  au  moins  présentant  au  moins  un  tronçon  in- 
cliné  sur  l'horizontale-  qui  présente  de  nombreux 
avantages  par  rapport  à  celles  antérieurement 
connues,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  simplicité, 
l'efficacité  et  la  rapidité  de  la  mise  en  oeuvre. 

Comme  il  va  de  soi  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nulle- 
ment  à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de  réali- 
sation  qui  ont  été  plus  spécialement  envisagés  ;  elle 
en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes,  no- 
tamment  : 

-  celles  où  une  pompe  à  coulis  serait  utilisée 
pour  élever  la  réserve  de  coulis  à  injecter  jus- 
qu'à  un  niveau  supérieur  au  sommet  de  la  gai- 
ne  à  remplir  et/ou  pour  parfaire  en  fin  d'injec- 
tion  le  remplissage  de  la  gaine  obtenu  essen- 

tiellement  par  l'effet  combiné  du  vide  et  de  la 
gravité, 

-  et  celles  où  la  gaine  considérée  présenterait 
seulement  un  ou  plusieurs  tronçons  inclines 

5  sur  l'horizontale,  s'étendant  par  exemple  selon 
une  ligne  sinueuse  comprise  dans  un  plan  ver- 
tical. 

10  Revendications 

1.  Dispositif  pour  éliminer  l'eau  d'exsudation  prove- 
nant  du  coulis  de  ciment  (13)  injecté  dans  une 
gaine  (3)  présentant  au  moins  un  tronçon  incliné 

15  sur  l'horizontale  et  contenant  un  câble  de  précon- 
trainte  constitué  de  torons  (2)  pour  ouvrage  en 
béton  (1),  comprenant,  d'une  part,  une  cloche  (9) 
coiffant  de  façon  étanche  le  bloc  d'ancrage  (7) 
d'une  extrémité  du  câble  gainé  considéré,  et, 

20  d'autre  part,  une  tubulure  latérale  d'injection  (11) 
reliant  une  réserve  supérieure  (12)  de  coulis  à  un 
point  latéral  (P)  de  la  gaine,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  en  outre  un  cachetage  étanche  (15) 
formé  sur  le  bloc  d'ancrage  (7),  à  l'intérieur  de  la 

25  cloche  (9),  de  façon  telle  que  la  communication 
entre  les  volumes  intérieurs  de  la  gaine  (3)  et  de 
la  cloche  (9)  soit  réalisée  exclusivement  par  les 
interstices  (i)  compris  entre  les  différents  fils 
constitutifs  des  torons  (2),  et  une  source  de  dé- 

30  pression  (16)  connectée  à  la  cloche  de  façon  à 
pouvoir  aspirer  en  dehors  de  celle-ci  successive- 
ment  l'air  et  l'eau  contenus  dans  la  gaine  (3),  à 
travers  les  interstices  (i)  ci-dessus. 

35  2.  Procédé  d'élimination  d'eau  d'exsudation  met- 
tant  en  oeuvre  le  dispositif  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  par  la  suite  des  étapes  suivantes  : 

-  la  communication  étant  coupée  entre  la  ré- 
serve  de  coulis  à  injecter  (12,13)  et  la  gaine 

40  (3),  on  applique  la  dépression  dans  la  clo- 
che  (9),  ce  qui  fait  le  vide  dans  la  gaine  par 
aspiration  de  l'air  initialement  contenu  dans 
cette  gaine  à  travers  les  "interstices"  (i) 
compris  entre  les  fils  des  torons  constitutifs 

45  du  câble  (2), 
-  puis,  lorsque  le  degré  de  ce  vide  a  atteint 

une  valeur  suffisante,  on  établit  la  commu- 
nication  entre  la  réserve  (12)  de  coulis  et  la 
gaine  tout  en  continuant  à  appliquer  la  dé- 

50  pression  dans  la  cloche,  ce  qui  a  pour  dou- 
ble  effet  de  remplir  totalement  la  gaine  en 
coulis,  par  l'action  combinée  du  vide  et  de 
la  gravité,  et  de  repousser  l'eau  d'exsuda- 
tion  provenant  de  ce  coulis  vers  la  cloche, 

55  en  l'évacuant  à  travers  les  interstices  ci- 
dessus  et  ladite  cloche, 

-  enfin,  lorsque  l'on  ne  recueille  plus  d'eau 
d'exsudation  à  la  sortie  desdits  interstices, 

4 
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on  cesse  d'appliquer  la  dépression  dans  la 
cloche  et  on  coupe  la  communication  entre 
la  réserve  de  coulis  et  la  gaine. 
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